
ÉRHECTURE DES ALES ne E HAUTE-EROVENCE 

    
Direction de l'LGninistration Générale 

et de la Règlenentetion 
       

  

Bureau de le Bèglementetion 

Sul GR/EA, | LRRETE PREFRCTORLL NO 71 2244 SR ESC LORS, = 
AUTORISANT LA SCCEITE DE PRODUITS CHD:IQUES FECATHEZ-ST-GORATI À ÉISTALIER UT CHAUDINRE AYANT CRPLCITE DE PRODUCTICE 0e ST PJ: DE VAPEUR 4 60 BLRS DANS SG USINE DE 

SATNE-AURAN 

  

LE FRETET LES ALFES DE HAUTE-PROVENCE 

VÜ la Loi du 19 Décembre 1917 modifiée sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes: 
° 

VU le décret du 20 jai 1953 modifié fixent la nomenclature des établissements Gengereux, insalubres ou incommodes ; 
VU ie décret n° 64-303 du ler Avril 1964 relatif aux établissemer! dangereux, inenlubres où incomodes: 

VU le Coëe de l'Urbanisne; 

VU la demande présentée le 21 Avril 1971 per li, le Directeur de l'Usine de SALTT-AUELN do la Société &e Produits Chimiques, Péchiney-Saint-Gobaoin qui sollicite l'autorisation d'installer une cheuc‘ère ayant üne capacité de - Production de 57 t/h de vepeur à 60 bars, dans l'enceinte de l'Usine de SADTE- VBA; 

VU les pièces annexées à cette demande: FE 
3; 

TU l'arrêté préfectoral no 67-1741 du 4 Octobre 1267 portent mise è louverture d'établissements s1assés eR ce qui concerne 
£a 

jeur des autorisetions à © 
8s diverses fabrications où transformetions effectuées dans cet éta lissenent; 

ha
 8e 

VU le rarport de à. 1e Directeur Départementel du Treaveil et de l'Æploi, Inspecteur &os TFtablissements Classés en Gao du 25 Juin 1071; 
= î E 

3 
VJ les résultats de l'enquête de commoëo et incommodo ouverte par &mplication des dispositions du décret êù 1er Avril 1964 susvisé; 
VU l'avis du Cormissaire-rquétour en date du 27 Août 1971; 
VU l'avis de I, le Directeur Départemental de 1'Action Sariteire et Sociale en date du 5 Août 1971; 

VU l'avis de Ii le Directeur Départemental de 2'Agriculture en date du 17 ini 1971; 

VU l'avis. de.l:,. le Directeur Dénortement: &e 1e Protection Civile en dete du 11 lei 1971; 

° VE l'avis de ji ‘le Directeur Départemental ce l'Tquipement et du Logenent on datée du 7 Mai 1971; 

VE l'avis de l'Ingéniour en Chef des lines de l'arrondissement Hinéralogique de MARSETIZE en date du 11 lai 1071; 

rofose 

   



à 
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VU l'avis dn Conseil Dépertementel d'Hygiène en date 
du 1er Octobre 1971; 

. SUR le proposition de L. le Secrétsire Général des Alpes 
Ge Haute-Provenco, 

  

ee 

ÂBTICLE ler.— 14 le Directeur de la Société &e Produits Chimiques 
Péchiney-Saint-Gébain à SATNT-AUBAN est autorisé aux fins de sa demande 
à installer une chaudière ayant une capacité do production de 57 tonnes 
heure de vepeur sous une pression de 60 bars ( établissement rangé à lo 
2ème classe) dans l'enceinte de i‘usine de SATNT-LURAN, Commune de 
CHATEAU-ARHCUX, sous réserve les prescriptions ci-après, fixées en ce qui 
concerne les entreprises de cette catégorie per application de la Loi 
du 15 Décenbre 1917 rodifiée et du décrot du lor hvril 1964 relatif aux 
éteblissements dangereux, inselubres ou incommodes: 

  

19) cette chaudière et ses anriexes seront situées et 
construites conformément aux plans joints à la domende, 

2°} pour assurer une dispersion convenable des gaz de combustica, 
cotte installe tion cormortera une cheminée dont la hauteur 
sera calculée conformément à l'instruction annexée à le 
circulaire du 24 jovembre 1970 du Ministère du Développenent 
Industriel et Scientifique, sans être inférieure à 
60 mètres. 

29) pour l'exploitation de l'installation de combustion, 
l'exploitent devrez se conformer aux prescriptions suivantes: 

a) le puissence ée l'installation ne dépassera 
pas 41,500 th/heure, 

b) les gaz àe bombustion ne devront pes renfermer, 
en merche normale, plus de C,05 % en volune 
&'oxyde de cerbone, 

49) Entretien - l'entretien de l'installation se fera 
soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire. 

Le livret de chaufferie institué per ie cécret 
n° 69-615 du 1C Juin 1969 sere régulièrement tenu À jour 
conformément à ce texte, 

5°) Préceution contre le bruit - 

Le construction de l'ensemble des instellstions et son 
fonctionnement devront être tels, qu'il ne puisse en 
résulter de bruits ou trénidetions gênant pour le 
voisinage. 

so/ose  



  

60) Hygiène et Séourité des travailleurs 

Ltexploitent devre se cenformer strictement aux 
dispositions édiotées par le Livre II du Codo du Travail, 
et aux décrets règlementaires eb arrêtés pris peur son 
oxééution dans L'intérôt de l'iyriène ot de le sécurité 
des trevaillourss 

7°) Contrôles cb mesures 

e) pour permettre le contrôle des polluents contenus 
dans les gez émis, contrôle qui dovre être effectué 
conformément aux dispositions en vigueur, et faciliter 
la mise on place des appareils nécesseires à de contrôle, 
les cheminées où corduits d'évacuation devront être 
pourvus d'un orifice obtursble; commodément accessibles 
Son emplacement ot ses cerartéristiques serent déterminées 
per l'exploitent avec l'accord de l'Inspecteur ües 

Etablissements Classés: 

b) les résultats des contrôles et des mesures cffoctués 
par l'exploitant ou par un service spéciclisé, seront 
consigrés sur le libret de chaufforie tenu à la 
éisposition de l'Inspecteur des Etablissements Classés. 

LOTICLE 2. Le présente autorisetion cst eccordéc sous réscrve des droits 
es tiorse 

LRTICLE 3.-Un extrait du présent arrêté énumérant les canditiens auxquelles 

l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une eepie de l'arrêté 
est déposée aux archives de 1e Fnirie et mise à la disposition do tout intéress 

sera affiché à la norte de la Mririe de CHATELUARHOUX et inséré, par 

les soins du Maire et aux frais de l'industriel dans un journal d'annqnecs 
judiciaires et lézales du département. 

Ta certificat constatent l'acoormlissemont de cotte double 

fomelité sere transmis à 1a Préfecture des ipes de Hauto-Provence, seus 

le tinbre de la Direction de l'Administretion Générele et de le Règlementatione 

ARTICLE dem Mol, le Secrétaire Général des Alpes de fnute-Prevence, la 

Scus-Préfet de FORCALQUIER, le Mnire do CHATHAU-LRNOUX, le Directeur 

Dévartemcatel du Trevail et dc l'Imploi, Inspecteur des Eteblissements 

Classés, le Directeur Déparmentel de la Protection Civile, le Directeur 

Dérartementel de l'Agriculture, le Directeur Départemental de l'Équipement 

ct du Logenent, l'Ingénieur er Chef des Mines de l'arrondissement 

lfinérelogique éo HARSEILLE, sont chargés, chacun en ce qui le cencerne, 

de l'exécution au présent errêté qui sera notifié à M, le Directeur de le 
Société de Produits Chimiques Péchiney-Saint-Gobain à SAINT-AURANT. 

DIRE, le 5 Novembre 19744 

LE FRERE, 

Jean-Marie ARBHOTS    


